
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III-99

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Article III –99 (ex-article 137)

Supprimer le paragraphe 3

3.       Par dérogation au paragraphe 2, dans les domaines visés au paragraphe 1, point c), la loi ou la
loi-cadre européenne est adoptée par le Conseil statuant à l'unanimité, après consultation du
Parlement européen, du Comité des régions et du Comité économique et social.

Explication éventuelle :


